
Les prix repris dans le tableau ci-dessous sont exprimés TVAC en euro/appel.

Heures de pointe Heures creuses Heures de pointe Heures creuses

euro/min euro/min euro/min euro/min

Vers un poste mobile de PROXIMUS 0,5700 0,0000 0,5894 0,0000

Vers un poste mobile de MOBISTAR 0,6280 0,0000 0,5964 0,0000

Vers un poste mobile de BASE 0,7810 0,0000 0,6095 0,0000

Vers un poste mobile de TELENET 0,6280 0,0000 0,5964 0,0000

Les tarifs de Belgacom

National

Les prix repris sur cette liste sont d'application sous réserve d'erreurs, d'omissions ou de fautes d'impression.

Together

Jusqu'au  01/01/2012

Ed. Resp.: Belgacom S.A., Bd du Roi Albert II 27 B- 1030 Bruxelles T.V.A. BE 0202.239.951, RPR Bruxelles, C.C.P. 000-1710031-18.

- Tarifs valables pour les appels de votre ligne fixe vers numéros mobiles nationales, de lundi 00h00 à vedredi 23h59.

- Tarifs valable pour un maximum de 2.000 minutes par mois.  Au delà, les tarifs Classic seront appliqués.

A partir du 01/01/2012
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